
 

 
 
 

 

 

  
       
     
  
  
  
         

26 décembre 2022. - Loi n° 22-067 modifiant et complétant le décret du 30 janvier 1940 portant Code 
pénal congolais en matière de prévention et de la répression de la traite des personnes  

JO	du	15 janvier 2023   

Exposé des motifs

La Constitution de la République démocratique du Congo consacre, à travers son article 16, le caractère sacré de la personne 
humaine. Elle impose, sur pied du même article, à l’Etat l’obligation de respecter et de protéger la personne humaine. Elle 
proscrit l’esclavage et les pratiques analogues ainsi que le traitement cruel, inhumain ou dégradant, de même que le travail 
forcé.

S’inscrivant dans le cadre de la mise en œuvre de ces dispositions et engagements internationaux dûment ratifiés par la 
République démocratique du Congo notamment:

- la Convention des Nations unies contre la criminalité transnationale organisée et son Protocole additionnel visant à 
prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en particulier les femmes et les enfants;

- la Convention de l’Organisation internationale du travail concernant le travail forcé ou obligatoire;

- la Convention de l’Organisation internationale du travail concernant l’abolition du travail forcé;

- la Convention relative aux droits de l'enfant;

- la Convention de l’Organisation internationale du travail concernant l’interdiction des pires formes de travail des enfants et 
l'action immédiate en vue de leur élimination;

- la Convention relative à l’abolition de l’esclavage;

- la Convention supplémentaire relative à l’abolition de l’esclavage, de la traite des esclaves et des institutions et pratiques 
analogues à l’esclavage;

- la Convention sur l’élimination de toutes formes de discrimination raciale;

- la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples et les protocoles additionnels.

Pour la mise en œuvre de ces conventions, il est recommandé à la République démocratique du Congo, en tant qu’Etat 
partie, de prendre des mesures appropriées pour donner le caractère d’infraction pénale aux actes prohibés par lesdites 
conventions.

L’arsenal pénal congolais prévoit et réprime certains actes qui portent atteinte au caractère sacré de la personne humaine, 
mais n’intègre pas les spécificités mises en évidence, notamment par le protocole visant à prévenir, réprimer et punir la 
traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants, additionnel à la Convention des Nations unies contre la 
criminalité transnationale organisée. Il s’agit notamment du but poursuivi par l’auteur de l’acte qui donne à ce dernier sa 
particularité cruelle.

Ainsi, pour prendre en compte ces spécificités et par souci d’harmonie entre les dispositions du protocole précité et celles du 
Code pénal congolais, il est judicieux de procéder à la modification du décret du 30 janvier 1940 portant Code pénal 
congolais.

Telle est la substance de la présente loi.

LAssemblée nationale et le Sénat ont adopte;

Le président de la République promulgue la loi dont la teneur suit:

Art. 1er. La section V du titre Ier du livre deuxième du décret du 30 janvier 1940 portant Code pénal congolais est modifiée comme 

suit:

Des attentats à la liberté individuelle, à la dignité humaine et à l’inviolabilité du domicile

Art. 2. L’article 68 du décret du 30 juin 1940 portant Code pénal congolais est modifié comme suit:

Art. 68. Est puni d’une servitude pénale principale de 8 à 20 ans et d’une amende de 15.000.000 de francs 

congolais, quiconque a enlevé ou fait enlever, arrête ou fait arrêter, détenu ou fait détenir des personnes 
quelconques pour les vendre comme esclaves ou qui a disposé des personnes placées sous son autorité 
dans le même but.










